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Entreprise de Maçonnerie

Rénovation & Restauration
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Chères jonquiéroises, chers jonquiérois,  
chers amis, 

L’année 2017 est une année riche en changements avec l’élection récente du nouveau 
Président de la République. Je lui souhaite d’avoir la force et le courage de mettre en 
place une dynamique nécessaire à l’avenir de notre Pays. J’espère aussi que la toute 
nouvelle Assemblée Nationale saura faire les choix nécessaires au redressement de la 
France.

2017 voit également la mise en place de la loi NOTRe qui porte sur la Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République (NOTRe). Cette loi confie de nouvelles compétences aux régions et redéfinit clairement 
les compétences attribuées à chaque collectivité territoriale.

Notre communauté de communes subit, elle aussi, un changement important avec le départ volontaire des 
Communes de Sorgues et de Bédarrides, départ qui associé à la loi NOTRe a imposé une restructuration 
de la CCPRO au travers de nouvelles compétences et des commissions revisitées. Georges Andrée 
FLEURY, Claudine MAFFRE et moi-même siégeons au sein du conseil communautaire pour défendre les 
intérêts de notre commune et faire entendre la voix des jonquiérois.

Au niveau local, les élus de la majorité travaillent chaque jour avec le même enthousiasme et veillent à ce 
que notre commune soit adaptée aux attentes de nos administrés et réponde aux enjeux économiques, 
sociaux et environnementaux présents et à venir. Notre commune ne manque pas d’atouts : Jonquières 
compte maintenant 5000 habitants qui profitent d’un cadre de vie de qualité et de nombreuses 
infrastructures à disposition de toutes les générations. Nous nous appliquons à faire de Jonquières une 
ville bien équipée et dynamique.

Notre magazine a précisément vocation à vous présenter les actions ou encore les projets en cours.

Je tiens ici à remercier toutes celles et ceux qui participent à la construction d'un avenir solide pour 
Jonquières.

Je vous souhaite une excellente lecture. 
Louis BISCARRAT,  
Maire de Jonquières

Revue municipale d'information
Mairie de Jonquières  
Tél. 04 90 70 59 00 - www.jonquieres.fr

Directeur de la publication : Jean-Claude Aillot

Responsable de la rédaction : Claudine Maffre

Photographies : Mairie de Jonquières - Frédéric Charbonnel

Conception,  
Impression 
Régie publicitaire

Imprimerie spéciale JBE éditions - Tirage : 2500 exemplaires 

Ce magazine a pu être réalisé avec le concours des annonceurs 
que nous remercions chaleureusement pour leur participation.

COMMUNICATION  IMPRIMERIE 
RÉGIE PUBLICITAIRE 

82, chemin du Cavalet  
84170 Monteux

Tél. 04.90.66.81.34  
contact@jbe-editions.com
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ÉLUS

LE CONSEIL MUNICIPAL
Le Maire
Louis BISCARRAT 
Maire de Jonquières et Conseiller Régional
Vous reçoit tous les jours sur rendez-vous.

Les Adjoints
Jean-Claude AILLOT - 1er Adjoint 
Délégué aux affaires générales, au personnel 
communal, à la sécurité, aux risques majeurs,  
aux élections, aux cérémonies
Permanence : tous les jours sur rendez-vous.

Claudine MAFFRE - 2e Adjointe 
Déléguée à la culture et aux fêtes, à la communication, 
au tourisme et au cadre de vie 
Permanence : tous les jours sur rendez-vous.

George-Andrée FLEURY - 3e Adjointe 
Déléguée aux affaires sociales, à l'emploi  
et à l'urbanisme 
Permanence : urbanisme tous les jours sur rendez-vous, 
CCAS tous les jeudis après-midi.

Gérard CLEMENSON - 4e Adjoint 
Délégué aux sports et aux équipements de loisirs
Permanence : mercredi de 11 h à 12 h,  
sur rendez-vous.

Annie DEL BASSO - 5e Adjointe 
Déléguée à la petite enfance, à la jeunesse  
et à l'éducation
Permanence : tous les jours sur rendez-vous.

François PANZA - 6e Adjoint 
Délégué aux finances, à l'agriculture, aux commerces 
et à l'artisanat
Permanence : tous les jours sur rendez-vous.

Martial QUESTA - 7e Adjoint 
Délégué aux associations, aux travaux,  
à l'environnement, au cimetière, aux pompes-funèbres 
et aux marchés hebdomadaires
Permanence : tous les jours sur rendez-vous.

Les Conseillers Municipaux  
de la majorité
Michel CHRETIEN, Gérard RATAJEZAK, Hervé FAURE, 
Colette ORTIZ, Laurence CHAVANY, Patrice RELING, 
Anne SCIACQUA-LERIDON, Pierre-Roger MARTIN, 
Sonia CAPPEAU-FREJABUE, Sophie MOLINET-
LECLAIRE, Erika CRETIN-RAFFET, Anaïs PERIN

L'opposition municipale 
Groupe « Ensemble redynamisons Jonquières » : 
Thierry VERMEILLE, Marie-Christine FOLIO, Laurence 
BUFFA, Stéphane TRIBOLET

Groupe « Jonquières bleu Marine » : Pierre 
BELMONTET, Sonia VANDEVOORDE

Groupe « Jonquières Autrement » : Pierre VERGER 

Les conseillers Communautaires 
Louis BISCARRAT

Claudine MAFFRE

George-Andrée FLEURY

Rétrospective des MAIRES  
de JONQUIÈRES
De BILIOTTI Joseph Joachim 1799-1815

TISSOT Alexandre 1815-1816
De VINCENS de CAUSANS  
Paul François Joseph Eutrope

06/1816-07/1816

De BILIOTTI Joseph Joachim 1816-1844

PONS Joseph 1844-1848

ODE Jean Baptiste 01/1848-02/1848

BALESTER Joseph 02/1848-03/1848

BALESTER Joseph Napoléon 03/1848-11/1848

SAUTEL Augustin Xavier 1848-1849

REYNARD Michel Pascal 1849-1857

LEGIER de MONTFORT Oswald 1857-1865

PONS Joseph 1865-1870

DAVID Louis 1870-1871

PONS Joseph 1871-1896

FARJON Jules 1896-1936

LAFFANOUR Louis 1936-1941

PERRIN Pierre 1941-1944

DOGNOL Jules 1944-1945

LAFFANOUR Louis 1945-1947

BONNET Séraphin 1947-1948

BOUCHER Alphonse 1948-1959

MARTIN Roger 1959-1965

FAUQUET Henri 1965-1989

BISCARRAT Louis depuis 1989

Remis par le Cercle généalogique de Vaucluse lors de l’assemblée  
générale du 7 février dernier



1, Avenue du 11 Novembre - Place de la Mairie

84150 JONQUIeRES

Tél : 04 90 70 56 86
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Boucherie
Charcuterie

Traiteur
Rôtisserie

55, Avenue de la Libération, Jonquières  - 04 90 70 87 68                                                       

RESTAURANT
soirées à thèmes

765, chemin des Chèvres - JONQUIÈRES
04 90 70 63 97 - 06 14 65 29 55 Chez Blanquet

BOULANGERIE-PÂTISSERIE

Les Délices des Lou
Claire et Maxime

NOUVEAUX 
PROPRIÉTAIRES

38, avenue 

de la Libération 

84150 JONQUIÈRES

04 90 70 63 05  FERMÉ MERCREDI & JEUDI

x

JONQUIERES SANTE  

56 bis avenue de la Libération - Jonquières - Tel : 04.90.34.98.74 - Facebook : Rj Courtage 

La mutuelle de votre commune : 
 Des tarifs négociés réservés aux Jonquiérois 
 Une gestion simplifiée de vos remboursements 
 Un accueil de proximité 

Faites confi ance 

en nos 

annonceurs !

✓

CONFISERIE

FDJ

53, avenue de la Libération 
JONQUIÈRES

04 90 70 61 05

53, avenue de la Libération 

TABAC - LOTO - JEUX 
BIMBELOTERIE
Véronique Portalis



revue municipale d’information 201766

C’est pour notre commune un levier économique  
fort et gageons que les touristes seront de plus  
en plus nombreux à venir partager notre art de vivre.
Pour parvenir à développer notre Tourisme,  
nous travaillons en étroit partenariat avec plusieurs 
partenaires dont LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
l’agence départementale VAUCLUSE PROVENCE 
ATTRACTIVITÉ, l’ADTHV et l’OT PRO.

LA VOIE VERTE VIA VENAISSIA,  
POUMON VERT DE JONQUIÈRES 
La Via Venaissia est un itinéraire de balade entre les gares de 
Jonquières, Sarrians et Loriol-Aubignan (22 km aller-retour).

Aménagée sur l’ancienne voie ferrée, la Via Venaissia est un 
itinéraire sécurisé réservé aux déplacements "doux" (piétons, 
rollers, vélos) et qui accueille un public familial. 

Cet itinéraire vert permet de découvrir de superbes vues sur les 
vignobles de la commune, la rivière de l’Ouvèze et au loin, les 
splendides falaises des dentelles de Montmirail et le célèbre Mont 
Ventoux.

La Via Venaissia bénéficie d'un tracé à l'écart des grands axes de 
circulation routière et passe au cœur des paysages agricoles du 
Comtat Venaissin. 

Le syndicat de la Via Venaissia et le Département de Vaucluse 
ont prévu la poursuite de la voie verte vers Pernes-les-Fontaines 
et Carpentras d’une part et Orange d’autre part, soit à terme un 
itinéraire de 30 km.

LE PROJET
La Via Venaissia s'inscrira à terme dans le cadre d'un projet inter-
régional de grande ampleur appelé "Via Rhôna, du Léman à la 
Méditerranée, EV 17". Ce projet est un itinéraire cyclable dont le 
tracé traverse 3 régions (Auvergne-Rhône-Alpes, Provence-Alpes-
Côte d'Azur et Occitanie) et 12 départements (Haute-Savoie, Ain, 
Savoie, Isère, Rhône, Loire, Drôme, Ardèche, Vaucluse, Gard, 
Hérault et Bouches-du-Rhône) reliant le lac Léman à la mer 
Méditerranée sur 706 kilomètres.

Ce projet permettra de placer Jonquières sur le tracé des grandes 
traversées trans-européennes.

Il constituera un lien entre les sites d’intérêt touristique majeur que 
sont Le Ventoux, les Dentelles de Montmirail, Avignon, Orange ou 
Châteauneuf-du-Pape.

TOURISME

LA PROVENCE À VELO  
Le développement du tourisme à vélo  
sur notre territoire s’accélère

BON À SAVOIR  

•  Des tables de pique-nique, des poubelles et des distributeurs 
de sacs canins sont à disposition pour permettre à tous de 
profiter au mieux des espaces verts.

•  Le Département assure un entretien régulier de la voie 
verte : balayage, fauche d'une bande de 1 m de part et 
d'autre et pour les aires de pique-nique ou de jeux, une 
fauche plus fréquente.

•  Les services techniques de la commune s’appliquent à 
nettoyer les abords de la gare.

•  la circulation des engins motorisés est évidemment interdite, 
les VAE sont autorisés (vélos à assistance électrique en 
location chez la plupart des loueurs présents sur notre 
territoire)
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L’ADTHV – ASSOCIATION DE DÉVELOPPEMENT 
TOURISTIQUE EN PROVENCE DU RHÔNE AU 
VENTOUX,
travaille sur le développement du tourisme à 
vélo et en mobilité douce (VTT, pédestre, etc.) 
en partenariat avec plusieurs Communautés de 
Communes : la CCPRO, la CCAOP, la CCEPPG, 
les Dentelles de Montmirail et la COPAVO Vaison 
Ventoux, mais également le Département de 
Vaucluse, et la Région PACA.

Ses missions s’articulent autour de plusieurs axes : 
•  La coordination et le suivi du jalonnement des boucles locales 

vélo fléchées. Dans ce cadre l’ADTHV a développé en 2017, le 
Tour des Côtes du Rhône à vélo, un parcours de 240 km à vélo 
en itinérance, empruntant la VIA RHONA ET LA VIA VENAISSIA 
et permettant de découvrir le vignoble des Côtes du Rhône 
méridionales entre Vaucluse et Drôme. 

•  L’animation d’un réseau de professionnels qualifiés Accueil vélo,  
tous situés à moins de 5 km d’un itinéraire vélo touristique fléché 
(via Venaissia, Via Rhona, Tour des Côtes du Rhône à vélo), qui 
s’engagent à accueillir les cyclotouristes en aménageant des 
services particuliers. Ce sont des loueurs de vélo, des chauffeurs 
de taxis, des hébergeurs, des restaurateurs, des sites de visites, 
caves ou artisans et  des offices de tourisme  qui travaillent 
ensemble, en réseau pour que les touristes maximisent leurs 
déplacements à vélo. 

•  Ce réseau de professionnels et ces parcours sont valorisés sur 
le site www.provence-a-velo.fr avec 180 000 visiteurs uniques 
en 2016, mais également sur www.escapado.fr et les fiches vélo 
(disponible en mairie de Jonquières et dans les offices) mais 
aussi au travers les éditions des boucles vélo, éditées en français, 
anglais, allemand et néerlandais, et à l’occasion de salons grands 
publics spécialisés (Allemagne, Hollande, Belgique).

Pour tous renseignements et si vous souhaitez adhérer au 
réseau LA PROVENCE À VELO contacter : Elodie Pellet chargée 
de mission de l’ADTHV 06 89 84 32 18. 
À JONQUIÈRES, notre camping mais aussi plusieurs hébergeurs 
et commerces ont déjà adhéré.

Claudine MAFFRE  
Adjointe déléguée au tourisme

TOURISME

La Via Rhôna, grâce à la Via Venaissia, se connectera au sud du 
Département à hauteur de Robion à la vélo route de la Méditerranée EV8, 
qui parcourt plus de 6 000 km entre Cadix et Athènes.

Il s’agit d’un projet ambitieux pour le développement touristique du 
territoire. Il permettra aux grands randonneurs, aux cyclistes sportifs et 
bien sûr aux touristes d’effectuer des itinéraires de liaison.

Nul doute que les hébergeurs et les commerces de Jonquières, sauront 
se positionner pour accueillir au mieux cette clientèle.
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OÙ EN EST LA SÉCURITÉ ET LA DÉLINQUANCE  
DANS LE VILLAGE ?

Il est à noter depuis quelques temps une recrudescence de vols à 
l’intérieur des voitures pendant les nuits. 

Il est recommandé aux propriétaires de bien verrouiller leurs 
véhicules et de ne pas laisser à l’intérieur des objets ou du matériel 
de valeur (argent, sac à main, bijoux)

Grâce à la vidéo protection nous avons pu identifier plusieurs 
individus en flagrant délit de vol, d’effraction ou de dégradations 
diverses. Ils ont été appréhendés par la gendarmerie et pour la 
plupart présentés au juge puis mis en examen.

Notre système « voisins vigilants » permet une très efficace 
collaboration avec les 11 référents des différents quartiers. Ceux-ci 
n’hésitent pas à informer la Police Municipale par téléphone ou sms 
de tous les évènements ou mouvements suspects survenant dans 
leur zone de surveillance.

A ce jour, la Police Municipale passe les 3/4 de son service quotidien 
à l’extérieur du poste pour effectuer des patrouilles sur l’ensemble 
du territoire de la commune. Des patrouilles le soir et une partie de 
la nuit sont effectuées plusieurs fois par semaine. La collaboration 
avec la Gendarmerie nationale est excellente avec la brigade 
de Châteauneuf du Pape mais aussi avec celle de Carpentras 
et Orange. Cette relation est indispensable à la résolution des 
différentes affaires qui surviennent sur notre commune.

PARLONS DE LA ZONE BLEUE DE STATIONNEMENT
La zone bleue de stationnement en vigueur sur les parkings à 
proximité de la mairie a été mise en place il y a une quinzaine 
d’années à la demande des commerçants du village. En effet, ce 
système permet aux jonquiérois n’habitant pas le centre du village 
de venir en voiture faire leurs courses et de trouver sans trop de 

difficultés une place de parking au plus près de leurs commerces 
de prédilection. Cependant, une telle zone, pour être efficace doit 
être contrôlée et les contrevenants sanctionnés s’ils ne respectent 
pas les règles de stationnement, sinon cela ne sert à rien et il faut 
abandonner le système.

En 2015, 152 procès-verbaux ont été dressés à l’encontre de 
personnes ne respectant pas les règles.

En 2016, 113 automobilistes ont été verbalisés soit une diminution 
de 25 %.

En 2016, compte tenu qu’environ la moitié des contrevenants 
ne sont pas jonquiérois, cela représente environ 1 PV pour 
100 habitants par an.

Il est bon de préciser que seules les absences de disque sont 
verbalisées et pas le dépassement d’horaires à moins que ceux - ci 
soient d’une durée anormalement excessive.

Il est vrai que certains commerçants ont été sanctionnés mais 
ceux-ci devraient montrer l’exemple puisque le système est en 
place à leur profit. La Police municipale sanctionne tout le monde 
sans exception y compris les élus qui n’ont pas respecté les règles. 
Il n’y a aucun favoritisme. Aujourd’hui, il faut peut-être revoir ce 
système s’il ne convient plus à une majorité de jonquiérois. Nous 
sommes prêts à en discuter et à rendre le stationnement normal 
autour de la mairie si les commerçants en particulier le demandent.

Cependant, il ne faudra pas se plaindre si à l’issue, des voitures 
restent des journées complètes sur les emplacements rendant de 
ce fait le stationnement du centre-ville beaucoup plus difficile.

Jean-Claude AILLOT  
Adjoint délégué à la sécurité

TRANQUILLITÉ – SÉCURITÉ - PRÉVENTION

SÉCURITÉ

Parce que la sécurité des biens et des personnes est au cœur de nos priorités, la Police 
municipale de Jonquières assure une présence quotidienne sur le terrain auprès des habitants 
et des commerçants. Elle effectue de nombreuses patrouilles ainsi que des points fixes aux 
endroits stratégiques de la commune. Le service est constitué de 4 policiers et 1 ASVP.
Suite au départ dans le privé de l’un d’entre eux, un nouveau policier est arrivé sur la commune  
au mois de mai 2017. Il a rejoint le service avec son chien, dressé en particulier pour la recherche de stupéfiants.

2015 2016

Cambriolages (vols et atteintes aux biens) 
Soit une baisse de 34 %

93 61

Escroqueries économique et financière 
(internet)

6 8

Atteintes physique  
(bagarres familiales et autres) 

10 16

Troubles à l’ordre public 11 9

Accidents sur la voie publique 14 3

Contrôles de vitesse avec retrait de points 16 7

LA POLICE MUNICIPALE EST À VOTRE ÉCOUTE.  
N’HÉSITEZ PAS À LA CONTACTER AU 04 90 70 59 16



Producteurs de Châteauneuf-du-Pape depuis 1925

758, route d’Orange - 84350 Courthézon
04 90 70 21 50 - www.cellierdesprinces.fr   f T

8h30-19h* 

7j/7

*9h-18h dim. & jf, 8h30-12h30/
13h30-18h30 du 12/09 au 1er/04

Dégustation gratuite & Visites des chais

ALU FERMETURES
toutes fermetures du bâtiment

Menuiserie et portail PVC et ALU
Vérandas
Moustiquaires
Barrières de piscine
Volets roulants
Portes sectionnelles

661, route des Plaines - 84350 COURTHEZON
Tél. 04 90 69 53 75 - Fax 04 90 69 58 24

alufermetures@wanadoo.fr

menetrier@orange.fr
Tél 04 90 70 33 84 - Fax 04 90 70 31 01

Spécialiste des 
enduits de façades

Tous matériaux
de construction

Z.A.C de Beauregard - route de Carpentras
84150 JONQUIERES

www.vaucluse-materiaux.fr
Tél. 04 90 70 34 34                  Fax. 04 90 70 38 14

Faites confi ance 

en nos 

annonceurs !

✓

Christophe MEUNIER
c.meunier@alaine.fr

ZAC de Beauregard 
84150 JONQUIÈRES 
Tél. 04 90 70 60 05
Fax 04 90 70 35 69
Mob.  06 26 48 07 53

■ LOGISTIQUE 

■ OVERSEAS  

■ TRANSPORT

■ FORWARDING

ORGANISATION COMPLÈTE D’OBSÈQUES

ADMISSION TOUTE CHAMBRE FUNÉRAIRE

SOINS DE CONSERVATION

TRANSPORT DE CORPS

CONTRAT PRÉ-OBSÈQUES

ÉCO-FUNÉRAIRE

JONQUIÈRES - ORANGE - VAISON-LA-ROMAINE – MALAUCÈNE
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Malgré un contexte contraint, notre devoir d’élu est d’œuvrer 
pour nos concitoyens et d’avancer sur des projets d’intérêt 
général. 

Dans ce cadre, nous poursuivons notre démarche pour la 
transition énergétique. Reconnue comme Territoire à Énergie 
Positive pour la Croissance Verte, Jonquières bénéficie de 
financements de l’État. La première phase consiste à définir le 
programme de réhabilitation thermique de l’école Boucher, de 
la salle polyvalente et de l’ancienne crèche, sachant que ces 
travaux s’étaleront jusqu’en 2020. Pour cela, les services de 
l’AREA (Agence Régionale d’Équipement et d’Aménagement), 
structure dépendante de la Région, nous accompagnent sur 
les études, le conseil et la réalisation de ces opérations. 
Toujours dans le cadre de la transition énergétique, 2 véhicules 
électriques seront acquis courant 2017 pour les services 
municipaux.

Concernant la voirie, les travaux seront lancés au niveau de la 
partie Nord du chemin Honoré Charasse pour cette année 2017. 

Côté assainissement, le 3ème programme du schéma directeur 
d’assainissement sera lancé en 2017 avec notamment la route 
de Camaret, le chemin de Grangeneuve et le chemin des 
Riailles. 

La commune va également procéder à l’agrandissement de 
son cimetière au sud du cimetière actuel en vue de respecter 
la réglementation. 

Dans le cadre de l’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite, la commune a réalisé son diagnostic sur ses bâtiments 
communaux et une des premières actions réalisées sera le 

réaménagement de l’accueil de la Mairie. Ces  travaux seront 
aussi l’occasion de mettre en place un point d’accueil numérique 
à l’attention notamment des personnes en recherche d’emploi.

Deux beaux projets de réhabilitation sont aussi à l’ordre du 
jour : la mise en valeur de la Source et l’aménagement de la 
maison Bessac près de l’église.

L’espace de la Source qui est situé à proximité du centre-ville 
et de la Via Venaissia est à l’heure actuelle dévalorisé par un 
aménagement non pertinent et défraichi. La commune souhaite 
revaloriser ce lieu en un espace convivial où les Jonquièrois 
pourront venir se reposer et où des festivités pourront y être 
réalisées. Une part importante sera faite à l’eau ainsi qu’à des 
matériaux simples de type bois. Cet aménagement sera aussi 
accessible aux personnes à mobilité réduite ce qui n’est pas le 
cas à l’heure actuelle.

La maison Bessac située en cœur d’îlot, face à l’église a 
été acquise par la commune. En raison de son caractère 
dangereux, la commune souhaite la démolir et requalifier 
l’espace ainsi libéré en un lieu ouvert de type parc public. Du 
fait de la localisation du site en cœur d’îlot, la commune a 
choisi de conserver la mémoire des lieux en gardant la base 
des murs de la Maison Bessac pour  séparer différents lieux et 
servant de banquettes. Selon cette même volonté la commune 
souhaite réemployer les balustrades en fer forgé pour les grilles 
fermant le site. La plantation d’arbres et de vivaces d’ombre 
sera réalisée.

LES DERNIERS PROJETS réalisés

•  Les aménagements de la route d’Orange et le réaménagement du chemin des Ramades  
ont permis de sécuriser l’entrée de ville et le carrefour en créant un mini-giratoire. 

•  Le fleurissement de l’entrée de ville a été assuré par nos services techniques.

•  Par ailleurs, l’éclairage du Stade Roger Martin a été remplacé pour le mettre en sécurité et garantir  
un éclairage satisfaisant aux sportifs. 

•  Dans le cadre de l’entretien des bâtiments et équipements communaux, les menuiseries, et le faux plafond  
des vestiaires de la salle polyvalente ont été remplacés et les vestiaires mis aux normes d’accessibilité. Les services 
techniques municipaux ont rénové en interne, par mesure d'économie, la tribune du stade Henri FAUQUET  
et réalisé l’ensemble de la peinture des vestiaires.

•  Ils ont, par ailleurs, aménagé le local qui accueille désormais des produits issus de la banque alimentaire  
pour distribution de colis d’urgence et terminent actuellement les travaux dans le local mis à disposition  
du secours catholique. 

•  Un travail d’entretien important a été entrepris par nos services techniques au niveau des écoles de manière  
à assurer aux enfants de la commune un confort indispensable à la qualité d’accueil des écoliers.  
Quant à l’accès des écoles vers le gymnase celui-ci a été sécurisé.
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Les projets de la commune
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Pour information, les analyses de l’eau avant et après filtre à 
charbon sont conformes aux exigences sanitaires de façon 
continue depuis 2012.

Les derniers bulletins d’analyse d’eau reçus sont affichés de 
façon systématique sur le panneau vitré, côté entrée de la 
Mairie. Pour aller plus loin sur la protection de la ressource 
en eau potable sur Jonquières, il est à rappeler que le 
captage d’Alos est classé comme un captage prioritaire au 
titre du Grenelle de l’Environnement du fait de la récurrence de 
dépassements des seuils réglementaires (en 2010 et en 2011) 
applicables aux eaux destinées à la consommation humaine. 

C’est dans ce cadre qu’une étude a été lancée et se 
décompose comme suit :

1.  La délimitation de l’aire d’alimentation du captage: étude 
(réalisée par le bureau d’étude IDEES EAUX spécialisé 
en hydrogéologie) qui a permis de délimiter une aire 
d’alimentation du captage et de définir ensuite la vulnérabilité 
de la ressource exploitée formalisé par des zones plus ou 
moins sensibles.

2.  La réalisation d’un diagnostic multi-pressions : étude (réalisée 
par le bureau d’étude Alliance Environnement), a consisté 
en un diagnostic de l’ensemble des pressions agricoles et 
non agricoles se trouvant au droit du bassin d’alimentation. 
Le fait d’intégrer l’ensemble des pressions potentielles 
et pas seulement des pesticides répond à une volonté 
de se placer dans une démarche préventive. En effet, les 
molécules retrouvées aujourd’hui sont certainement le fruit 
d’une utilisation passée. Dans ce cadre, partant du constat 
que la ressource est unique et vulnérable, une démarche de 
prévention est nécessaire pour diminuer le risque de voir 
subvenir dans quelques années une autre molécule utilisée 
actuellement. Le résultat du diagnostic a permis d’identifier 
certaines pressions agricoles et non agricoles. Pour autant, 
il s’avère que l’agriculture ne possède pas des pratiques 
consommatrices en intrants de manière significative.

3.  La définition de la zone d’action prioritaire et du 
programme d’actions : Cette phase réalisée par Alliance 
Environnement a permis de définir une zone d’actions au 
droit du bassin d’alimentation sur laquelle seront mises en 

œuvre prioritairement des actions. Ces dernières ont été 
élaborées sur la base du diagnostic et concerne l’ensemble 
des acteurs de la Zone d’Action Prioritaire via plusieurs 
volets : pratiques phytosanitaires agricoles et non agricoles, 
foncier, suivi qualitatif, assainissement non collectif, forages 
défectueux, suivi qualitatif, animation et communication, 
DUP. Ce programme d’actions a été validé en séance de 
conseil municipal du 1er juillet 2015 et un arrêté préfectoral 
a été produit le 18 avril 2016 pour acter ce dernier dont 
la mise en œuvre est prévue sur 3 ans. Au bout de 3 ans, 
s’il n’y a pas de résultat, si aucune action n’a été engagée 
ou partiellement, certaines mesures peuvent être rendues 
obligatoires.

Depuis la production de l’arrêté préfectoral, la commune a 
débuté via le bureau d’étude IDEES EAUX, la révision de la 
Déclaration d’Utilité Publique comprenant la définition des 
périmètres de protection du captage d’ALOS. Par ailleurs, 
la commune via la Chambre d’Agriculture de Vaucluse, a 
débuté également la mise en œuvre des actions concernant 
les acteurs du monde agricole. Sur le volet des dispositifs 
d’assainissement non conforme, le syndicat Rhône Ventoux 
poursuit le recensement et le diagnostic des installations 
situées dans les zones à vulnérabilité maximale. L’objectif visé 
est de mieux connaître le parc d’installations d’assainissement 
non collectif et de réduire les pollutions diffuses en réhabilitant 
progressivement les installations « à risque ».

Dans un objectif d’exemplarité, la commune a interdit l’usage 
des produits phytosanitaires sur les espaces verts, les voiries, 
les promenades accessibles au public. Si des solutions 
alternatives existent, le changement de pratiques ne s’improvise 
pas. Jonquières s’engage via le bureau d’étude Alliance 
Environnement dans la réalisation d’un Plan d’Amélioration des 
Pratiques Phytosanitaires et Horticoles (PAPPH), soit un plan 
d’actions concret à l’échelle de la commune vers une gestion 
de l’espace public sans pesticides et économe en  eau. Enfin, 
une campagne de communication ciblée sera bientôt lancée 
pour sensibiliser les habitants sur la protection de la ressource 
en eau potable.

Martial QUESTA  
Adjoint délégué aux travaux

Environnement : Zoom sur la qualité de l’eau 
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Les travaux d’extension et de réhabilitation 
financés par l’ARS (Agence Régionale 
de Santé), la CNSA (Caisse Nationale 
de Solidarité pour l’Autonomie) et le 
Département de Vaucluse ont débuté en 
2015. Cette opération, réalisée par des 
entreprises de la région, a permis de mettre 
aux normes de confort et d’accessibilité les 
chambres des résidents.

La première partie comporte 60 chambres, 
salles de soins, terrasses et salles de 
balnéothérapie. Elle accueille depuis début 
avril 2017, les résidents en logement 
permanent dans un cadre de vie agréable 
et sécurisé.

Avec la venue de 30 courthézonnais, 
86 résidents occupent désormais les 
locaux. Les chambres de 20 m² sont 
adaptées à tout handicap grâce à la largeur 
et ouverture des portes de chambre, au 
mobilier ergonomique, aux lits médicalisés 
avec barrière double et aux salles de 
bains et toilettes. Elles comportent 
toutes une télévision et la wifi avec zones 
personnalisables et de rangement. 

Chaque salle de restaurant est agrémentée 
d’une terrasse. Café, thé et eau y sont mis 
à disposition des résidents toute la journée. 
Une salle d’animations accueillera les 
activités proposées aux résidents : poterie, 
dessin, jeux de société et de motricité. Elle 
est équipée d’une télévision dédiée aux 
jeux avec la wifi. Une salle de pause par 
étage permet au personnel de se retrouver.

La maison de retraite est partagée en 
4 « quartiers » : Beauregard, Causans, 
Pécoulette et Malijay en référence aux 
4 châteaux jonquiérois. Le bâtiment 
a été construit dans une démarche de 

développement durable et HQE (Hygiène 
Qualité et Environnement) : conception 
bioclimatique, maîtrise de l’énergie, 
facilitation de la maintenance actuelle et 
des futurs équipements, qualité de l’air et 
de l’eau… Cette réalisation a été effectuée 
au cœur de la cité et a eu pour objectif de 
proposer un prix de journée raisonnable, 
une égalité d’accès aux soins et de 
préserver la solidarité intergénérationnelle.

La création d’un accueil dédié à 
l’accompagnement des résidents atteints 
de troubles cognitifs et comportementaux 
modérés et importants, a été mise en 
œuvre.

La deuxième partie de 18 lits 
supplémentaires a débuté pour s’achever 
fin 2018 avec la fermeture du site de 
Courthézon, ils seront 104 lits à la fin de 
cette 2e phase de travaux.

Une nouvelle Maison de retraite très agréable



DOMAINE DE L’ARNESQUE
Famille Biscarrat & Pathier

-
Châteauneuf-du-Pape

Plan de Dieu
Côtes-du-Rhône

423, ch. de la Dame - 84150 JONQUIÈRES
04 90 40 32 84 - 06 61 98 35 27

www.arnesque.com

Faites confi ance 

en nos 

annonceurs !

✓

 TRITURATION D’OLIVES
 VENTE D’HUILE D’OLIVE
 TAILLE DE VOS OLIVIERS

302, chemin du Débat - 84150 JONQUIÈRES
www.moulindudebat.com

06 19 14 43 69

occaspro84
TOUS LES SAMEDIS :

VIDE-GRENIER & BROCANTE  
(buvette - parking gratuit)

VENTE D’ÉLÉTROMÉNAGER D’OCCASION

529, route d’Orange - 84150 Jonquières 
(site du marché aux puces)  

06 74 58 48 60
sasoccaspro84@gmail.com 

NOUVEAU

FIOUL - GASOIL - GAZ - CHARBON - BOIS

Livraison
rapiderapiderapide
NOUVEAU !

granules & bûches 

de bois densifiées

CHAUFFAGE - SANITAIRE
CLIMATISATION

ENERGIES RENOUVELABLES
Eolien - Solaire - Géothermie

EL
EC

TR
IC

IT
E ZINGUERIE

Sarl TRAMIER Denis
Installation Dépannage

Attestation de capacité 376 366
Tél. 04 90 65 46 04 - 04 90 70 64 39 

Fax 04 90 65 46 48 - Email : tramier.denis@wanadoo.fr
47, Av de la libération - 84150 JONQUIÈRES

entreprise trento
BP 168 - 3045 Route de Camaret

84105 ORANGE Cedex
Tél.04 90 34 38 24 - Fax 04 90 34 54 00

courriel.trento@spie.com
Réseaux secs et éclairages public

• Toilettes sèches d’intérieur 
• Cabines extérieures 
• Fabrication Vente Location 
• Petites constructions ossature bois*

Tout événement accueillant du public : 
mariages, fêtes de village ou privées, 
événements sportifs ou culturels…

Siège social et atelier :  
Route d’Orange - 84150 Jonquières
04 90 36 13 31 - lestinettes@gmail.com
www.vente-toilettes-seches.com

C O N S T R U C T I O N  O S S A T U R E  B O I S

* 
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FINANCES

2016 s’est achevé sous de bons auspices. Coté fonctionnement les quatre budgets ville, eau, 
assainissement et pompes funèbres ont tous les quatre dégagé des excédents.

Dans un contexte économique difficile, vous le savez, où les 
dotations de l’État ne cessent de diminuer, ce n’est pas une 
gageure de dire que nous avons clôturé cette année budgétaire 
2016 dans de bonnes conditions.

En ce qui concerne le budget le plus important le budget ville, 
les dépenses de fonctionnement ont été maîtrisées. L’ensemble 
des élus au sein de leur propre délégation mais aussi et surtout 
l’ensemble des services communaux ont contribué à ces bons 
résultats par leur grande implication en termes de mise en place 
d’économies.

Coté investissement, notre éligibilité au projet territoire à Énergie 
Positive pour la Croissance Verte (TEPCV) qui concerne la 
rénovation thermique et phonique de trois de nos bâtiments 
communaux, la salle Polyvalente, l’école du docteur Boucher et 
l’ancienne crèche située place Pierre Bonnet nous permettra à 
terme de bénéficier d’une subvention de l’État de 500 000 € pour 
un projet estimé à 1 000 000 €. Cependant cette subvention ne 
suffira pas pour permettre la rénovation totale de ces bâtiments en 
termes de gros œuvre, électricité, etc. 

Le recours à l’emprunt de 1 000 000 € est nécessaire. La commune 
est très peu endettée et les taux d’intérêt sont au plus bas. C’est 
le bon moment ! 

Le tissu associatif jonquiérois est riche avec 65 associations sur 
la commune. Aussi, la commune soutient les associations qui 
participent activement au dynamisme local et contribuent au 
développement éducatif, culturel, social et sportif des jonquiérois.

Depuis de nombreuses années nous maintenons le cap en 
termes de subventions et ce malgré la baisse des dotations 
de l’État. Ces subventions qui sont allouées, sont dédiées au 
financement de l’activité associative et ainsi au bon fonctionnement 
de l’association.

Elles ne sont toutefois que la partie visible de l’iceberg en termes 
de soutien. En effet j’insiste sur le fait que la subvention municipale 
prend également des formes diverses et variées telle que :

• L’attribution de matériel

• La mise à disposition de moyens techniques

•  La mise à disposition de locaux ou équipements sportifs à titre 
permanent ou pour des manifestations ponctuelles

•  La mise à disposition de personnel (service culturel, service 
technique).

Les sollicitations provenant des associations sont toujours plus 
nombreuses. Nous essayons d’y répondre favorablement dans la 
mesure de nos moyens.

François PANZA  
Aadjoint délégué aux finances

Les finances de la commune

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2016 DES BUDGETS COMMUNAUX

VILLE EAU POTABLE ASSAINISSEMENT POMPES FUNÈBRES

DÉPENSES 4 674 127,64 € 62 163,74 € 104 220,48 € 64 101,32 €

RECETTES 5 067 780,74 € 90 825,00 € 189 625,58 € 99 101,05 €

EXCÉDENT 393 653,10 € 28 661,26 € 85 405,10 € 34 999,73 €

ENCOURS DE LA DETTE

VILLE EAU POTABLE ASSAINISSEMENT

MONTANT 184 428,25 € 78 215,54 € 308 961,96 €

DETTE / HABITANT 315,00 € 15,00 € 61,00 €

MOYENNE STRATE AU NIVEAU NATIONAL 862,00 €



Autres charges de gestion 
courante : subvention aux 

associations, contrat enfance 
jeunesse, service incendie 

12%

Intérêts 
des emprunts 

2%

Amortissement 
4%

Autres 
1%

Charges à caractère général : 
assurances, énergie, électricité, 

fournitures de petit équipement, …
21%

Charges de personnel 
et frais assimilés 

60%
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TABLEAU ÉVOLUTION DIMINUTION DES DOTATIONS DE L’ÉTAT MONTANT EN € 

2014

726 284,00 €

2015

628 213,00 €

2016

535 442,00 €

2017

478 072,00 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2016 DE LA VILLE (COMPTE ADMINISTRATIF)

Charges à caractère général : assurances, énergie, électricité, fournitures de petit équipement… 985 912,30 €

Charges de personnel et frais assimilés 2 808 963,81 €

Autres charges de gestion courante : subvention aux associations, contrat enfance jeunesse,  
service incendie 

553 796,86 €

Intérêts des emprunts 70 803,34 €

Amortissement 209 943,87 €

Autres 44 707,46 €



SPORT
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Agir de manière à ce que tous les jeunes 
de Jonquières puissent profiter d’une 
saine éducation sportive et pour que le 
sport, élément incontournable de santé 
et de bien-être, soit vécu par la jeunesse 
comme un état d’esprit favorisant respect 
et partage, tels sont les objectifs du 
service des sports de la commune dont 
les animateurs interviennent au sein de 
plusieurs structures : le temps périscolaire 
après l’école, la crèche en partenariat 
avec le Relais d’assistantes Maternelles (le 
RAM), le centre de loisirs (séjours ski), tout 
en maintenant des interventions en milieu 
scolaire.

Nous sommes également attentifs 
à la demande des associations qui 
représentent près de 1000 licenciés sur 
la commune.

Dans ce cadre, le DOJO a été entièrement 
rénové et mis aux normes pour accueillir 
dans de bonnes conditions, la gym 
volontaire, le RAM et les Arts Martiaux 
Chinois, dont les effectifs sont en croissance 
forte.

Par ailleurs, en 2016, le stade Roger Martin 
a reçu un nouvel éclairage pour plus de 
sécurité et le confort des utilisateurs. 
Les peintures des vestiaires de la 
salle polyvalente ont été refaites et les 
menuiseries remplacées avec une mise aux 
normes d’accessibilité aux personnes en 
situation de handicap.

Pour ce qui concerne 2017, les courts 

de tennis seront refaits et le club house 
réaménagé en cours d’année.

Concernant le gymnase, une étude est en 
cours pour la réfection du sol (un budget 
important) et la réfection des toilettes. Pour 
ce qui concerne l’isolation du bâtiment, les 
travaux particulièrement onéreux pourraient 
s’échelonner sur plusieurs années.

La municipalité s’efforce de maintenir des 
locaux sécurisés, confortables et adaptés 
pour permettre aux nombreux sportifs 
de la commune de pourvoir pratiquer 
l’activité physique qui leur correspond. 

A ce titre, nous sommes l’une des rares 
commune à maintenir notre piscine 
municipale ouverte, ce qui ; je tiens à le 
rappeler nécessite un effort financier, à 
la hauteur du plaisir des familles et des 
touristes qui en profitent. Je remercie 
ici les membres de la commission des 
sports qui s’investissent à mes côtés pour 
mettre en place ou aider à l’organisation 
d’animations à caractère sportif : challenge, 
tournoi, courses, concours de boules etc.

Gérard CLEMENSON 
Adjoint au sport

PRÈS DE 1 000 LICENCIÉS  
sur la commune
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La municipalité de Jonquières a organisé en 
partenariat avec le Triath’club Orangeois le 
23 juin 2017 en soirée, la troisième édition 
de la VIAFESTA : une course à pied autour 
de la voie verte Via Venaissia. Nous avons 
souhaité organiser autour du sport et des 
valeurs qu'il représente une course avant 
tout ludique, festive et accessible au plus 
grand nombre. Cette manifestation se veut 
également intergénérationnelle ; elle est en 
effet accessible dès 11 ans et sans limite 
d’âge.

COMMENT CELA S'ORGANISE ?
9 km en solo, en duo (6+3) ou à trois 
(3+3+3), un seul classement, des 
récompenses aux premiers jonquiérois, 
LE TROPHEE BRYAN pour le plus jeune 
participant, des récompenses pour les 
meilleurs déguisements et un tirage au 
sort avec récompense des dossards et des 
bénévoles.

Plusieurs partenaires se sont associés à 
l'évènement : le Département de Vaucluse, 
le magasin NIKE factoryStore de Vedène, 
et aussi des soutiens locaux comme 
l'atelier de la beauté, le domaine Martin 
de Grangeneuve ou encore « La boîte à 
galettes ».

Merci à eux et bienvenue à celles et ceux qui 
souhaitent rejoindre le club des partenaires.

L'IFOGA (école d’ostéopathe d’Avignon) 
était présente et a proposé une clinique 
gratuite et ouverte à tous. L'association le 

cœur de Jonquières soutenue par l'UD 84 
a profité de la soirée pour venir rencontrer 
de nouvelles personnes en espérant les 
sensibiliser au don de sang.

LA VIA FESTA DÉCIDEMMENT PORTE 
BIEN SON NOM !

 Patrice RELING 
Conseiller municipal

LA VIA FESTA

ÇA SE PRÉPARE 

La fête des lumières : samedi 
9 décembre à 17 h, nous organisons 
une sortie nocturne sur la Via Venaissia 
depuis la gare de Sarrians.
Tous les types de déplacements 
doux sont invités : en courant, en 
vélo, trottinette, rollers, gyropode, 
monoroue, hoverboard... une seule 
contrainte : se parer d'éclairage et de 
vos plus belles guirlandes...
Les riverains pourront également 
illuminer leurs abords jouxtant la Via 
Venaissia.
Vin chaud et soupe chaude offerts à 
l’arrivée !

RENDEZ-VOUS POUR LA VERSION 
HIVER LE 9 DÉCEMBRE AVEC  

"LA FIESTA EN LUMIÈRES"

LA FIESTA DU COS



CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOMOBILES
Particuliers, Utilitaires, 4x4, GPL, Electrique

Christian VIENNE
12, Faubourg de Luynes - 84350 COURTHÉZON

LOCATION DE BOX
Particuliers & professionnels
Accès sécurisé 7j/7 - 24h/24

JONQUIÈRES
04 90 61 66 16

79, av. de la Libération - 84150 JONQUIÈRES - 04 90 40 69 80 - contact@consortium-prevention.com

Bureau de Contrôle

79, av. de la Libération - 84150 JONQUIÈRES - 04 90 40 69 80 - contact@consortium-prevention.com

Conseil, Véri�cation, Formation

Faites confi ance 

en nos 

annonceurs !

✓

Johannès  
BRESSET

SONORISATION - ÉCLAIRAGE  
PRESTATION - LOCATION

384, Bd des Anciens Combattants - RN7
84350 COURTHÉZON

04 90 70 23 83
E-mail : alb-sonorisation@sfr.fr

Vente VN & VO
Réparations 
toutes marques
Carroserie - Peinture
Dépannages

ZAC de Beauregard - 84150 JONQUIÈRES
Tél. : 04 90 40 17 67 - e-mail : garagedussoulier@bbox.fr

ZAC de Beauregard - 84150 JONQUIÈRES

CARROSSERIE
GARAGE
DUSSOULIER CHRISTOPHE

ZAC de Beauregard - B.P. 80 - 84150 JONQUIÈRES
Tél. 04 90 70 32 66 - Fax : 04 90 70 37 43

Mail : p-laugier@wanadoo.fr

Isolation extérieure 
Revêtement de façades - Nettoyage  
de façades - Enduit par projection  

Enduit de façades - Hydrogommage  
des pierres - Enduit piscine 

HORAIRES :  
Mardi - Mercredi - Jeudi de 13h30 à 17h30  
Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

e-mail : emmaus84@wanadoo.fr
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QUOI DE NEUF ?
De manière à rendre notre communication plus performante, nous 
avons investi dans un panneau numérique.

Le second semestre verra également le lancement de notre 
nouveau site www.jonquieres.fr un site complètement revisité, pour 
un site plus dynamique, plus moderne et plus pertinent.

Les jeunes ne sont pas en reste, puisque une page Facebook est 
ouverte pour le centre de loisirs Interlude et une page facebook 
est animée par le service jeunesse. Régulièrement alimentée 
elle permet d’informer au mieux les ados, notamment pour ce 
qui concerne les activités, causeries ou ateliers qui leurs sont 
proposés désormais régulièrement. Mais également sur les 
offres d'emploi, les offres sur la mobilité internationale avec les 
échanges interculturels et le service volontaire européen (SVE).

Le PIJ reste un point d’information privilégié à destination des 
12-25 ans ou toute personne à la recherche d'informations sur 
l'orientation ou d'aide à la réalisation de leur CV. Le PIJ est doté 
du label SPRO (Service Public Régional d'Orientation) et travaille 
en réseaux avec différents partenaires : la Mission Locale du 
Haut Vaucluse, Le Pôle Emploi, la CCI (Chambre du Commerce 
et de l'Industrie), l'Université d'Avignon et l'APEC sur le territoire 
nord du Vaucluse.

Les enfants, quant à eux, reçoivent plusieurs fois dans l’année des 
messages via leurs écoles respectives, intitulés « Petites lettres 
aux écoliers ».

Concernant l’info jonquièroise, son rythme de parution reste 
maintenu, mais celle-ci ne sera bientôt plus distribuée dans toutes 
les boîtes aux lettres.

Environnement oblige, de manière à limiter le nombre de tirages 
papier, notre information mensuelle est désormais disponible sur le 
site de la ville en page d’accueil. Pour autant, l’info version papier 
reste à disposition de celles et ceux qui le souhaitent dans les 
établissements publics : mairie, police municipale, centre de loisirs 
et seront également à votre disposition dans les boulangeries de 
Jonquières.

A heure où l’on évoque souvent le bien vivre ensemble, il me 
semble important de rappeler aussi toute la force du BIEN FAIRE 
ENSEMBLE.

La gestion de la communication représente un travail quotidien 
important car nous avons à cœur de vous informer de manière 
constante. Il s’agit d’un vrai choix et d’une volonté affirmée de 
l’équipe à travailler en toute transparence et au plus près des 
jonquiérois.

Claudine MAFFRE 
Adjointe déléguée à la communication  

et aux affaires culturelles

LA COMMUNICATION À JONQUIÈRES : 
Comment ça marche

COMMUNICATION

BON À SAVOIR 

Au niveau du service communication, partagé avec la 
culture, le tourisme et les associations, il réalise en interne, 
les affiches, les invitations, la signalétique, ou encore les 
panneaux d’expositions thématiques. Il organise également 
les vœux de la municipalité et les différentes inaugurations ou 
anniversaires.

Nous pratiquons aussi la communication dite évènementielle 
au travers des manifestations désormais réputées qui ont 
pour objectif d’assurer la promotion de Jonquières, mais 
aussi de son tissu économique et son développement 
touristique, sans oublier bien évidemment la mise en lumière 
de nos commerces, des entreprises locales, de nos artisans 
et vignerons et des nombreux savoir-faire qui participent à 
l’attractivité de Jonquières et à son rayonnement.

Pour ce qui me concerne c’est tout d’abord un challenge permanent qui, je l’espère, trouve écho  
auprès des jonquiéroises et des jonquiérois. Ecouter, informer et partager est une noble mission qui permet  
à la municipalité d’être au plus près de nos administrés. Bonnes ou mauvaises nouvelles, nous avons à cœur  
de travailler sur une information simple, vraie et compréhensive. L’équipe dans son ensemble est particulièrement 
attachée aux notions de proximité et de service public qui, à mon sens sont indispensables au maintien d’une qualité  
de vie si chère à tous les jonquiérois. Il est important de tenir nos administrés informés, de l’ensemble des actions en 
cours (sociales, économiques, environnementales, associatives, culturelles, touristiques, solidaires, ou encore sportives) 
et de les inviter à participer activement et démocratiquement à la vie de la commune.

Communication évènementielle :  
La Provence c’est ma Nature

Pour recevoir L'info jonquièroise :  
infoculture@jonquieres.fr
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VIVRE ET FAIRE ENSEMBLE

■  La journée provençale : la Provence, c'est ma Nature

■  Un merveilleux Noël en Laponie ■  Les égarés 

■  Quand les enfants entonnent la Coupo Santo■  Inauguration des écoles 
F. Mistral
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■  Une fête votive spécial enfants
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VIVRE ET FAIRE ENSEMBLE

Les bénévoles de bibliothèque 
« Atout lire » vous accueillent avec 
convivialité et disponibilité tout au 
long de l’année, au sein de leur local 
situé avenue Biscarrat Bombanel 
et mis à disposition par la Mairie. 
Dans ce lieu dédié à la détente où 
se conjuguent partage, évasion et 
culture, elles sont le trait d’union 
entre les ouvrages et le lecteur.

Pour une rencontre enrichissante avec le 
monde des livres, plus de 7500 ouvrages 
sont à la disposition du public.

Les cotisations abonnés et une dotation de 
la Mairie permettent l’acquisition régulière 
d’ouvrages de manière à satisfaire les 
envies et les attentes des 180 adultes, 
20 adolescents, et 100 enfants abonnés.

Les scolaires ne sont pas oubliés, 
puisque 331 enfants viennent fréquenter 
régulièrement et gratuitement cet espace 
où savoir et divertissement se rencontrent. 
Pour éveiller les tout-petits à la lecture, 
les bénévoles se rendent à la crèche pour 
« l’heure du conte » et les nounous sont 
accueillies avec « leurs » enfants à la 

bibliothèque. Bien au-delà du prêt des 
livres, les bénévoles d’Atout lire œuvrent 
toute l’année pour organiser ou participer 
à diverses manifestations qui se déroulent 
à Jonquières : fête provençale, journée 
des associations, dictée de l’automne, 
expositions diverses…

Parce que « le livre est une fenêtre ouverte 
sur le monde », n’hésitez pas, venez 
pousser la porte de la bibliothèque Atout 
lire…

Laurence CHAVANY  
Conseillère municipale

BIBLIOTHÈQUE Atout Lire

ADRESSE ET NUMÉRO  
DE TÉLÉPHONE

Bibliothèque Atout lire 
6, avenue Biscarrat Bombanel  
Lundi : 16 h à 18 h  
Mercredi 15 h à 18 h  
Samedi : 10 h à 12 h

■  Concours de pêche pour les associations
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ACTION SOCIALE
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L’objectif permanent de notre C.C.A.S  
est de lutter contre toutes formes d’exclusion  
en favorisant l’insertion sociale. 

Il est important de créer et d’entretenir du lien social en proposant 
notamment des ateliers et des animations ouverts à tous. Dans cet 
esprit, nous avons à cœur d’encourager mais aussi de soutenir les 
actions telles que la fête des voisins pour développer la solidarité 
entre les habitants. Cette année plus de 450 personnes se sont 
inscrites auprès de la mairie

Par ailleurs nous avons aussi pour mission de proposer des colis 
alimentaires aux plus démunis de manière à leur permettre de 
surmonter des moments difficiles.

La maîtrise de la langue française étant indispensable pour 
développer la solidarité, nous dispensons depuis plusieurs années 
des cours d’alphabétisation pour les personnes originaires de tout 
pays. Toutes les personnes qui le souhaitent peuvent profiter de 
ces cours, pour cela il leur suffit d’adhérer au CCAS pour 12€ :

Ces cours permettent aussi de développer l’autonomie et la 
confiance en soi.

Bien évidemment, le CCAS est d’abord et avant tout un lieu 
d’accueil, d’écoute et d’accompagnement des personnes en 
situation de précarité ou de détresse morale. Les personnes les 
plus fragiles peuvent profiter de visite à domicile.

NOS PRINCIPAUX DOMAINES DE COMPÉTENCE  
ET D’INTERVENTION SONT :
• La famille
• Les retraités et personnes âgées
• L’action sociale et l’insertion
• L’urgence sociale
• Les personnes en situation de handicap
• Le logement 
• Et désormais l’emploi 

George-Andrée FLEURY 
adjointe délégué aux affaires sociales

LE CCAS (Centre communal  
d’action sociale) en action 

Par un suivi individualisé et en toute confidentialité de façon 
ponctuelle ou régulière, le C.C.A.S peut servir de « TREMPLIN » 
à toute personne à un moment donné de sa vie.
C’est un outil indispensable pour notre commune.

 LA FÊTE DES VOISINS



COMMUNICATION  IMPRIMERIE
RÉGIE PUBLICITAIRE 

82, chemin du Cavalet - 84170 Monteux

Tél. 04 90 66 81 34 - contact@jbe-editions.com

www.jbe-editions.com

retrouvez Jonquières Magazine 
en lecture numérique sur 

www.jbe-editions.com

Distribué gratuitement 
dans le Vaucluse 
pour la promotion 
du Don de Sang

Le Sang pour la Vie
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Le Sang pour la Vie
N°28�

Le�magazine�pour�le�don�de�sang�bénévole�de�Vaucluse

Une collecte de sang 
vous attend près de chez vous.www.dondusang.net 

Chaque jour, les malades Vauclusiens  
ont besoin de 220 poches de sang
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Kassandra, Amandine, Mélanie, Maud, 
Jade, Camille, Aléxia, Célia, Aurélie, Julia, 
Dorian, Jordan, Mathilde et Hélène ont 
été les bénéficiaires du dispositif " Emploi 
d'avenir " porté par l'Etat et soutenu 
financièrement par la ville.

L'emploi d'avenir est destiné aux jeunes 
ayant entre 16 et 25 ans (jusqu'à 30 ans 
pour les jeunes reconnus travailleurs 
handicapés) déscolarisés ou éloignés 
de l'emploi en raison de leur défaut de 
formation. C'est un engagement tri parties 
entre le jeune, l'employeur et les pouvoirs 
publics sur une durée de 3 ans (CDD).

Avec la mise en place de ce dispositif, 
nous souhaitons apporter à nos jeunes 
une formation en même temps qu'une 
expérience professionnelle.

Les compétences requises sont 
l'investissement et des qualités 
personnelles. Avec son emploi d'avenir, le 
jeune entre dans la vie active et peut faire 
ses preuves. Ce dispositif est très encadré 
et sécurisant. Un tuteur est en effet auprès 

du jeune. Il donne du sens aux tâches 
confiées et il participe à la progression de 
ses gestes professionnels. Une formation 
adaptée va lui permettre d'obtenir un titre 
ou un diplôme, ou simplement l'acquisition 
des compétences requises pour l'exercice 
de ce travail.

A travers cette démarche, la commune 
affirme sa volonté d'agir contre le chômage 
des jeunes et s'engage dans l'insertion 
professionnelle des jeunes en leur proposant 
une qualification, voire un emploi.

Trois jeunes de moins de 25 ans, Camille, 
Jade et Hélène ont été embauchées 
par Interlude, structure qui depuis a été 
municipalisée, et 10 jeunes travaillent 
à la crèche, aux écoles et aux services 
périscolaires.

Par ailleurs, elle a permis aux jeunes de 
bénéficier de la formation BAFA, de passer 
le CAP petite enfance ou bien encore le 
BPJEPS.

Mais nous ne nous sommes pas arrêtés 
là : nous avons aussi accueilli 6 jeunes en 
service civique, Moana, Dylan, Maxime, 
Ludwig, Nicolas et Manon et en septembre 
quatre nouveaux contrats seront signés.

Ils ont pu intégrer les équipes des services 
municipaux sur une période de 6 à 12 mois. 
Accueillis par un tuteur, le jeune volontaire 
est accompagné dans sa mission et sur son 
projet d'avenir.

Le temps de travail est au minimum de 
24h ce qui permet au jeune de poursuivre 
ses études, s'il le souhaite. Le volontaire 
perçoit une indemnité d'environ 570€ brut 
par mois qui lui permet de s'engager sans 
obligation de diplôme dans une mission 
d'intérêt général, seuls comptent les 
savoirs-être et la motivation! Le service 
civique représente une opportunité de vivre 
une expérience humaine et professionnelle. 
Grace à l'expérience qui lui est proposée le 
jeune complète son parcours ou confirme 
une perspective professionnelle.

J'espère que les missions exercées par 
les volontaires, leur permettent de gagner 
en confiance et en compétences. Moana 
s'est orientée vers l'étranger en prenant 
une mission aux Etats Unis et pour Maxime 
sa formation l'a conduit à un CDD sur 
la commune. Tous ont pu bénéficier de 
la formation BAFA (Brevet d'Aptitude aux 
Fonctions d'Animateur). Quant à nous, les 
jeunes nous ont enrichi de leurs idées et ont 
impulsé une énergie dont ils ont le secret. 

Un étroit partenariat avec la mission locale 
du Haut Vaucluse qui accorde l'éligibilité 
du candidat nous aide à lutter contre 
l'exclusion sociale de nos jeunes sur le 
territoire, il s'agit d'un enjeu important qui 
donne sens à notre engagement aux côtés 
des jeunes de la commune.

Annie DEL BASSO 
Adjointe déléguée à la jeunesse

DU TRAVAIL pour les jeunes

Parce que la jeunesse est l'une des priorités de la municipalité, la ville s’est engagée,  
dès 2013, dans le déploiement du dispositif "emplois d'avenir".
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ACTION JEUNESSE
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Depuis septembre 2016, le PIJ 
accueille les jeunes dans le cadre 
d’un projet à l’année autour de 
soirées à thème. Une autre manière 
d’accompagner les jeunes dans leurs 
parcours.

Aborder d’une manière différente que dans 
le cadre scolaire des sujets qui touchent 
les jeunes, de manière personnalisée dans 
un service de proximité ; leur permettre 
d’identifier les personnes et le lieu ressource 
sur la commune ; faciliter les échanges, gérer 
les émotions, travailler sur la dynamique 
de groupe, renforcer leur confiance, leur 
autonomie et les responsabiliser ; créer du 
lien entre les jeunes du village. Tels sont les 
objectifs de cette action.

25 jeunes ont déjà participé aux soirées 
sur l’Orientation, la Communication, les 
Emotions. De ces moments d’échanges, 
on peut d’ores et déjà retenir la pertinence 
des jeunes dans les débats et leur réflexion. 
Les soirées à venir sur « l’intelligence 
collective » et « l’épreuve des examens » 
laisse présager de nouveaux moments 
encore riches.

DE TEMPS EN TEMPS….
Lorsqu’un groupe de jeunes est motivé, le 
PIJ répond à leur demande d’organiser des 
sorties ludiques, nouvelle occasion de créer 
du lien encore…

Tiger Jump, Festival de Carpentras, Escape 
game, Splashworld, laser game.

LES SOIRÉES À THÈME du Point Information 
Jeunesse
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ACTION JEUNESSE

LE PRINTEMPS des jeunes
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groupe "ensemble redynamisons Jonquières"
Chères Jonquièroises et Jonquièrois,
Notre engagement pour défendre les 
intérêts des Jonquièrois reste notre priorité. 
Le groupe d’opposition « Ensemble 
redynamisons Jonquières » continuera son 
action dans un esprit de bon sens, avec 
intelligence et honnêteté. 
Trois ans que les élections municipales 
sont passées, il était primordial de vous 
tenir informés des actions de notre groupe 
d’opposition, de nos actions pour défendre 

le bon sens et l’intérêt général pour l’avenir 
de notre commune. Pour cela, nous vous 
adresserons une lettre d’information 
chaque semestre. 
Elle vous permettra de prendre 
connaissance des dossiers importants de 
notre commune mais aussi du manque de 
bon sens de la majorité municipale. 
Dans notre première lettre d’information 
de février 2017, vous avez découvert notre 
position sur 3 dossiers majeurs : 

- Le Plan Local d’Urbanisme  
-  La Suppression des Pompes Funèbres 

Municipales
- La Zone d’Activités de Grange Blanche
Thierry VERMEILLE,  
Président du groupe d’opposition 
« Ensemble redynamisons Jonquières », 
Membre de la conférence régionale 
consultative PACA  
MC. FOLIO - S. TRIBOLET - L. BUFFA

groupe "Jonquières autrement"
Jonquières sans médecin ?
Malheureusement, nous en prenons 
le chemin ! Un médecin de moins en 
2016, et à court terme, les deux médecins 
restants qui risquent de s'arrêter et de ne 
pas être remplacés. Face à ce problème 
préoccupant, il faut réagir vite, très vite, ne 
pas attendre… 
Comment ? Il faut réunir tous les 
professionnels de santé autour d'une table 

et réfléchir tous ensemble pour trouver une 
solution, c'est le rôle de la municipalité ! 
En effet, elle doit être soucieuse de l'intérêt 
général et de la santé de tous les citoyens. 
La population augmente, la maison de 
retraite double sa capacité. 
La municipalité se dit "prête" mais 
n' a rien anticipé. L'association IDEES, 
représentante des citoyens, a déjà oeuvré 
dans ce sens en organisant une réunion 

publique sur la question des maisons de 
santé. Il faut absolument continuer l'action, 
ne pas être passif, ne pas subir, bref être 
citoyen ! 
Une maison de santé est un service de 
proximité que méritent les Jonquiérois. 
Aujourd'hui il y a urgence car pouvoir se 
soigner est un droit.
Pierre VERGER,  
Pour la liste Jonquières Autrement

groupe "Jonquières bleu marine"
Chers Jonquiéroises et Jonquiérois,
L’année 2016 ayant été marquée par les 
attentats et l’arrivée massive de migrants 
en France et en Europe, vos élus Front 
National ont proposé au maire que le 
conseil municipal se positionne clairement 
contre l’accueil de migrants dans notre 
commune. 
Notre demande a été rejetée.
Nous avons voté contre le budget porté par 
la majorité municipale. Pas pour s’opposer 
par principe, mais parce que la majorité se 

refuse à faire le nécessaire pour inciter de 
jeunes médecins à s’installer à Jonquières : 
investir dans un POLE SANTÉ serait si utile 
à nos familles, à nos anciens. 
Depuis des années, nous attendons la 
réalisation de la ZAC Grange Blanche III 
qui doit pouvoir accueillir les entreprises 
jonquiéroises, et surtout celles présentant 
un danger pour la population. Une zone qui 
apportera emploi et nouvelles ressources à 
notre village. 
Le 17 février dernier, Jonquières a subi 

une catastrophe qui, par miracle, n’a fait 
aucune victime. Nous apportons notre 
soutien à  nos concitoyens touchés par ce 
qui aurait pu être un drame. Espérons que 
la lumière sera faite.
Comme de nombreuses personnes 
l’ont fait, vous pouvez nous contacter : 
jonquieresbleumarine@gmail.com ou au : 
07.82.09.80.20 
Pierre BELMONTET  
et Sonia VANDEVOORDE

EXPRESSION LIBRE

GROUPE MAJORITÉ MUNICIPALE
Le manque de médecin à Jonquières, et 
dans toutes les zones rurales de France 
est un problème crucial que nous ne 
négligeons pas, malgré ce qu’affirment nos 
oppositions.
La santé n’est pas une compétence de la 
commune mais celle de l’Etat qui ne remplit 
plus ses obligations. La majorité municipale 
avec les partenaires locaux essaient de 
mettre en place une maison de santé.
Les professionnels de santé ont été 

contactés. Ils sont intéressés, reste 
à trouver un lieu, cela va demander du 
temps. La modification 2 du PLU dont 
l’enquête publique se termine le 25/08/17, 
a pris en compte ce besoin. Au fur et 
à mesure de l’évolution du projet, nous 
tiendrons informés nos oppositions et nos 
administrés. Pour la zone d’activités de 
la Grange Blanche, nous en avons déjà 
parlé lors de conseils municipaux. Nos 
élus d’opposition ont des problèmes de 

mémoire car la propriétaire des terrains 
n’est pas décidée à vendre à ce jour. Pour 
le PLU, nous avons gagné au Tribunal 
Administratif, l’opposition a été déboutée. 
Elle a fait appel. Cela va occasionner pour 
la commune des frais d’avocat. Nous 
faisons confiance en la justice. Le PLU, 
voté en 2014, est actuellement en vigueur 
et appliqué quoi que fasse ou pense M. 
Vermeille.
Les élus de la majorité

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, art. L 2121-27-1  
et au règlement intérieur du Conseil Municipal voté en date 10 juillet 2014.



SERVICES FORMES - SOINS - COLORATIONS

Produits Capilaires 
labélisés ECOCERT

VAUCLUSE ÉLAGAGE
Frédéric BADIER
Le spécialiste des arbres
• Taille et abattage des grands arbres
• Destruction des souches génantes
• Débroussaillement
• Taille de haies

Chemin du Cheval Blanc - 84150 Violès

SARL CLAUZEL Jean-Pierre & Fils
TERRASSEMENT - CURAGE DE FOSSES

TRAVAUX AGRICOLES

30, Chemin St Damian - 84150 Jonquières
Tél. 04 90 70 50 15

Le spécialiste du matériel 
agricole à votre service

VENTE • RÉPARATION • PIÈCES DÉTACHÉES

106, avenue de la Libération - JONQUIÈRES  04 90 67 27 47 www.pages-motoculture.fr

VENTE • RÉPARATION • PIÈCES DÉTACHÉES

JONQUIÈRES  04 90 67 27 47 www.pages-motoculture.fr

VENTE • RÉPARATION • PIÈCES DÉTACHÉES



Assureurs  depu i s  p lus i eurs  généra t i ons  au  cœur  du  v i l l age

PRIVILEGIER LE CONTACT ET LA PROXIMITE

Virginie GRANGEON
Agent Général
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Assurances - Placements - Retraite - Prévoyance - Banque
Avenue Général de Gaulle - BP 91 - 84150 JONQUIÈRES 

Tél. 04 90 70 62 53 - Fax 04 90 70 39 43 - courriel : agence.grangeon@axa.fr

Agence de SORGUES
CS 20102 SORGUES 

84275 VEDÈNE Cedex
Tél. 04 90 39 13 84

Fax. 04 90 39 45 57

Travaux Publics et privés
V.R.D. - Assainissement


